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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 246866 du 5/01/2021» 

 

 n° 246 654 du 22 décembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1.X  

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale ses enfants mineurs : 

2. X 

agissant en qualité de représentant légal de ses enfants mineurs : 

X 

X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DIDI 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 juin 2019, par X, agissant en nom propre et en qualité de représentante 

légale de ses enfants mineurs, et par X agissant au nom de ses enfants mineurs, qui déclarent être de 

nationalité roumaine, tendant à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois 

mois, prise le 17 mai 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 30 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DIDI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et K. de 

HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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La requérante, de nationalité roumaine, accompagnée de ses deux enfants mineurs a introduit le 18 mai 

2018, des demandes d’attestations d’enregistrement. Le 9 août 2018, la requérante a été mise en 

possession d’une carte E, en tant que travailleur indépendant. Par un courrier recommandé daté du 4 

avril 2019, elle est interrogée quant à sa situation actuelle et ses sources de revenus. 

Le 17 mai 2019, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante et de ses enfants une 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois, sans ordre de quitter le territoire. Cette 

décision constitue l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 
 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 18.05.2018, l’intéressée a introduit une demande d’attestation 

d’enregistrement en tant que demandeur d’emploi. N’ayant pas produit les documents 

nécessaires, en date du 09.08.2018 elle s’est vu notifier la décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire avec 1 mois supplémentaire pour 

encore produire les documents requis. L’intéressée a ensuite complété son dossier en 

fournissant une affiliation auprès d’une caisse d’assurances sociales ainsi que la 

Banque Carrefour des Entreprises de la société « D.B.G. ». Elle a, dès lors, été mise en 

possession d’une attestation d’enregistrement le 09.08.2018 en tant que travailleur 

indépendant. Or, il appert que l’intéressée ne remplit plus les conditions mises à son 

séjour. 

 

En effet, il est à noter que le 18.01.2019, l’INASTI a décidé qu’à défaut de n’avoir pas 

complété le questionnaire par des données suffisamment probantes qui révèlent 

l’exercice d’une activité professionnelle de travailleur indépendant, l’affiliation de 

l’intéressée auprès de sa caisse d’assurances sociales devait être radiée à partir du 

05.07.2018. 

 

Par ailleurs, l’intéressée perçoit le revenu d’intégration sociale au taux chef de ménage 

depuis au moins décembre 2018. Cet élément démontre qu’elle n’a plus aucune activité 

professionnelle effective en Belgique et qu’elle ne dispose pas de ressources 

suffisantes au sens de l’article 40, §4, alinéa 2 de la loi du 15.12.1980. 

 

En date du 24.01.2019, le conseil de l’intéressée a fait parvenir différents documents 

afin de justifier la situation de cette dernière. Cet envoi comporte une composition de 

ménage, un contrat de bail, la preuve d’avoir entrepris une démarche dans le but de 

s’affilier auprès d’une mutuelle, le certificat de naissance de ses enfants nés en 

Belgique, l’attestation de fréquentation scolaire de ceux-ci et des preuves relatives à un 

travail occasionnel dans le secteur horticole. 

 

En date du 04.04.2019, l’intéressée a été interrogée par courrier recommandé sur sa 

situation actuelle et sur ses sources de revenus. Aucune suite n’a été donnée à cette 

enquête socio-économique. 

 

Il est à noter que le travail presté du 24.10.2018 au 16.11.2018, ne permet pas à 

l’intéressée de conserver le droit de séjour en tant que travailleur salarié. En effet, ne 

travaillant plus depuis plus de six mois et ayant travaillé moins d’un an depuis sa 

demande d’inscription, l’intéressée ne remplit donc plus les conditions pour l’exercice 

de son droit de séjour en tant que travailleur salarié et n’en conserve pas le statut. Par 

ailleurs, elle ne remplit pas non plus les conditions de séjour d’un demandeur d’emploi, 

sa longue période d’inactivité démontrant qu’elle n’a aucune chance réelle d’être 

engagée selon sa situation personnelle. 

 

Il convient également de souligner qu’une scolarité accomplie conformément à des 

prescriptions légales ne peut être retenue comme un élément d’intégration justifiant un 

maintien de séjour puisqu’il s’agit d’une attitude revêtant un caractère obligatoire. De 

plus, il faut noter que rien n’empêche les enfants de poursuivre leur scolarité en 

Roumanie, pays membre de l’Union Européenne. 

 

Par ailleurs, il est à noter que la naissance des enfants sur le territoire belge ne confère 

pas un droit automatique au séjour. 

 

Il convient de préciser que la présente décision n’est pas contraire à l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme. En effet, Monsieur [P.M.] 

(xxxxxxxxxxxx), père des enfants de l’intéressée est radié, pas droit d’inscription depuis 

le 25.11.2012. Par conséquent, ce dernier n’a pas d’adresse connue en Belgique. 

 

Conformément à l’article 42bis, §1, alinéa 3 et à l’article 42ter, §1, alinéa 3 de la loi du 

15.12.1980, la présente décision tient compte des éventuels éléments humanitaires 

produits par l’intéressée pour elle-même et pour ses enfants. Ainsi, la durée du séjour 

en Belgique n’est pas de nature à leur faire perdre tout lien avec leur pays d’origine. Il 

n’a pas été démontré par l’intéressée que leur âge, leur état de santé, leur situation 
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économique et familiale, leur intégration sociale et culturelle dans le Royaume 

constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt tellement important pour 

l’intéressée et ses enfants qu’ils se trouveraient dans l’impossibilité de donner suite à 

cette décision. En qualité de citoyens de l’Union européenne, ils peuvent s’établir aussi 

bien dans leur propre pays que dans un autre état membre par rapport auquel ils 

remplissent les conditions de séjour, s’y intégrer, y bénéficier de soins médicaux, y 

développer une vie familiale ou une activité économique. 

 

Dès lors et conformément à l’article 42 bis § 1er, alinéa 1 de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis 

fin au séjour de Madame [C.S.]. 

 

Ses enfants qui l’accompagnent dans le cadre d’un regroupement familial, suit sa 

situation conformément à l’article 42 ter, §1, alinéa 1, 1° de la loi précitée. » 

 

2. Exposé de la première branche du premier moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation des « articles 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; [des] articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; [des] articles 40, 42bis, et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ; des principes généraux de bonne administration, notamment de son principe  de préparation 

avec soin d’une décision administrative, de l’obligation de tenir compte de tous les éléments de la cause 

et de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

Dans une première branche du premier moyen, la partie requérante reproche en substance à la partie 

défenderesse d’appliquer de façon erronée l’article 42bis, §2, 3° de la loi du 15 décembre 1980, « en 

faisant référence au « travail presté » alors que la loi fait référence au « contrat de travail ». Elle conclut 

de cela que la partie défenderesse viole ledit article, en s’abstenant d’expliquer les raisons pour 

lesquelles elle fait référence au « travail presté » et viole son obligation de motivation. Elle estime que si 

la partie défenderesse avait pris en considération la date du contrat de travail, à la date de la prise de 

décision, la requérante avait cessé de travailler depuis moins de six mois. Elle avance que l’on peut 

déduire du contrat de travail signé le 24 octobre 2018, que son contrat débute à cette date et de sa 

dernière fiche de salaire indiquant « qu’elle concerne la semaine du 12.11.2018 au 18.11.2018, que le 

contrat de travail prend fin le 18 novembre 2018 ». Elle estime que la requérante aurait dû conserver 

son statut de travailleur au moins jusqu’au 18 mai 2019, et estime qu’en décidant autrement, la partie 

défenderesse a violé l’article 42bis, §2 précité. Elle conclut que la partie adverse « viole l’article 42bis, 

§2, 3° de la loi du 15 décembre 1980 précitée en affirmant que la requérante n’est plus dans les 

conditions pour bénéficier de cette disposition dès lors qu’elle était dans les conditions jusqu’au 

18.05.2019 ». Par ailleurs, elle estime que « la partie adverse n’indique pas en quoi la « situation 

personnelle » de la requérante démontre qu’elle n’a aucune chance réelle d’être engagée. En effet, 

Madame [C.] a travaillé comme employée dans le secteur horticole et son contrat de travail a pris fin 

moins de six mois avant l’adoption de la décision litigieuse : ces éléments permettent au contraire de 

considérer que « la situation personnelle » de la requérante démontre qu’elle a une chance réelle d’être 

engagée ». La partie requérante rappelle que « la requérante est accompagnée dans ses recherches 

d’emploi par Actiris, répond aux convocations, collabore avec l’institution, est accompagnée et orientée. 

(…) En considérant que la requérante n’a « aucune chance réelle d’être engagée » alors que la 

requérante a déjà travaillé en Belgique et qu’elle cherche un emploi à l’heure actuelle, la partie adverse 

commet une erreur manifeste d’appréciation. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 42bis de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que 
 

« § 1er. Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de 

l'Union lorsqu'il ne satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 

40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, 

lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du 

Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour 

l'exercice du droit de séjour sont respectées. 

  [1 Pour l'application de l'alinéa 1er, afin de déterminer si le citoyen de l'Union constitue 

une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume, il est tenu 

compte du caractère temporaire ou non de ses difficultés, de la durée de son séjour 
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dans le Royaume, de sa situation personnelle et du montant de l'aide qui lui est 

accordée. 

   Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de 

la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, 

de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le 

Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine.]1 

  § 2. Un citoyen de l'Union conserve cependant le droit de séjour prévu à l'article 40, § 

4, alinéa 1er, 1°, dans les cas suivants : 

(…) 

  3° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de 

travail à durée déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au 

chômage pendant les douze premiers mois et s'est fait enregistrer en qualité de 

demandeur d'emploi auprès du service de l'emploi compétent. Dans ce cas, il conserve 

le statut de travailleur pendant au moins six mois; » 

 

Or, le Conseil constate que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris 

en considération la date de fin de contrat de travail, mais la date de la dernière prestation de travail. 

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse estime, en termes de note d’observations, 

 
« que cet argumentaire doit être lu en ayant égard aux éléments en possession de la 

partie adverse et versés au dossier administratif de la requérante, dont il résulte 

notamment que la consultation de la banque de données, dont le résultat est reproduit 

dans la note de synthèse du 4 avril 2019, confirmait la fin de l’activité professionnelle de 

la requérante au 16 novembre 2018 et non pas au 18 novembre 2018. D’autre part, s’il 

est exact que la requérante avait, à l’intervention de son conseil, communiqué à la 

partie adverse, par courrier électronique du 23 janvier 2019, divers documents ayant 

trait à son activité professionnelle, lesdits documents n’étaient pas non plus de nature à 

établir, ipso facto, un vice dans l’appréciation que la partie adverse avait pu faire des 

éléments de la cause. Effectivement, si la dernière fiche de salaire y figurant, datant du 

21 novembre 2018, indique une période du 12 au 18 novembre 2018, il n’en demeure 

pas moins que parmi les documents communiqués à cette occasion, figure également 

un certificat de travail (tewerkstellingattest), établi en date du 17 janvier 2017 et 

confirmant que l’activité professionnelle de la requérante s’était déroulée entre le 24 

octobre et 16 novembre 2018 et non pas 18 novembre 2018. (…) Dès lors et face à la 

contradiction entre le certificat de travail et la dernière fiche de salaire produite par la 

requérante elle-même, c’est à la requérante qu’il appartenait de fournir, le cas échéant, 

de plus amples explications quant à ce, ce qu’elle était restée en défaut de faire, étant 

dès lors malvenue de reprocher à la partie adverse d’avoir analysé, comme elle l’avait 

fait, la situation de la requérante, et cela d’autant plus que le constat de la partie 

adverse avait été corroboré par les informations obtenues après la consultation de la 

base de données ».  

 

Sans se prononcer sur la nature et la valeur des documents déposés par la partie requérante et pris en 

considération par la partie défenderesse, le Conseil ne peut qu’observer à l’instar de la partie 

requérante que, dans le cadre du calcul des six mois, permettant l’application de l’article 42bis, §2, 3°, la 

partie défenderesse a pris en considération le « travail presté », et non la date du contrat de travail. 

En effet, au-delà de la querelle qui oppose les parties quant aux documents pris en considération, le 

Conseil constate que la partie défenderesse a clairement indiqué au sein de la décision querellée qu’ 

 
« Il est à noter que le travail presté du 24.10.2018 au 16.11.2018, ne permet pas à 

l’intéressée de conserver le droit de séjour en tant que travailleur salarié. » 

 

Or, cette analyse ne respecte pas les prescrits de l’article 42bis, qui indique clairement : 
 

 « s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de 

travail à durée déterminée inférieure à un an (…) » 

 

Or, le Conseil constate que la partie requérante reproche à la partie défenderesse, dans le cadre du 

calcul des six mois, d’avoir pris en considération la date du dernier jour de travail presté en lieu et place 

de la date de fin de contrat.  
 

3.2. Par conséquent, le Conseil estime que c’est à bon escient que la partie requérante considère qu’en 

prenant en considération les dates de jours de prestation de travail et non les dates qui lient la 

requérante à un contrat de travail, la partie défenderesse viole les prescrits de l’article 42bis de la loi du 

15 décembre 1980. 
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3.3. Quant à l’argumentation de la partie défenderesse en termes de note d’observations, le Conseil 

constate qu’elle n’énerve en rien l’analyse précédente. Elle se contente, en effet, de répondre à des 

questions relatives à la charge de la preuve sans répondre à la question précédemment soulevée, 

relative à la prise en considération du contrat de travail et non des journées de travail prestées. 

  

3.4. Le moyen pris en sa première branche ainsi circonscrit est donc fondé. La décision querellée doit 

donc être annulée. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois, prise le 17 mai 2020, est annulée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 

 


